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Engagements Environnementaux Tiama 
 

Conscient des enjeux et défis environnementaux mondiaux auxquels nous sommes tous confrontés, 

Tiama a décidé de s’engager et de contribuer, à son échelle, à la lutte contre le réchauffement 

climatique.  

Constituant l’un des piliers de notre démarche RSE, cette charte s’inscrit pleinement dans notre 

démarche d’amélioration continue visant à améliorer nos performances environnementales et 

favoriser l’engagement de nos collaborateurs dans des actions en phase avec ces enjeux sociaux et 

sociétaux. 

 

Dans ce cadre, TIAMA, s’engage à mettre en œuvre les dispositions suivantes : 

- Veiller au respect des contraintes légales et réglementaires concernant l’environnement et 

s’appuyer sur les Objectifs de Développement Durable des Nations Unies pour l’élaboration 
de notre stratégie RSE. 

- Evaluer l’impact de nos activités sur l’environnement avec la réalisation de notre Bilan 

Carbone, puis déterminer une stratégie de réduction de nos émissions de Gaz à effet de Serre 

(GES) 

- Pour nos Clients, Adopter des pratiques appropriées en matière de gestion des déchets, en 

favorisant la maintenabilité, la rénovation et le recyclage, et les aider à la réduction de leurs 

émissions de GES avec nos produits et services. 

- Avec notre nouveau siège social, « The Core », Placer les enjeux environnementaux au centre 

de notre action avec :  

o La diminution de notre consommation d’énergie carbonée, 

o La préservation de la biodiversité, 

o Une politique de déplacement en phase avec notre stratégie bas carbone. 

- Développer les connaissances des collaborateurs sur les enjeux environnementaux en 

proposant des actions de sensibilisation sur des thèmes touchant à l’environnement et au 
développement durable au sein de notre entreprise. 

TIAMA s’engage enfin à élaborer et à mettre en œuvre un plan d’action découlant de cette politique, 

et à rendre compte annuellement, auprès de tous les collaborateurs et parties prenantes, par le biais 

du rapport RSE, du respect de cette politique et des progrès effectués.  

Le succès de cette politique environnementale dépendra fortement de l’engagement de chacun des 
collaborateurs de Tiama à qui nous demanderons d’adopter un comportement vertueux vis-à-vis de 

ces enjeux.  

Il nous incombe à tous de veiller à la protection de l’environnement et à la préservation des ressources 
naturelles. 

Benoit Burin Des Roziers 

Président Directeur Général 


